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Nova circular Llengües i cultures regionals  

ELS PROGRESSOS i LES NOVETATS de la CIRCULAR d’ENSENYAMENT    

 

El dijous 16 de desembre de 2021 va sortir 
publicada al Bulletin officiel de l’Éducation 
nationale (n°47) la nova circular sobre 
ensenyament de les llengües regionals: “Langues et 
cultures régionales. Cadre applicable et promotion 
de leur enseignement”. D’ara endavant doncs 
constitueix el nou marc reglamentari de 
l’ensenyament del català. 

Els avenços essencials de la circular són l’ampliació 
de la llista de les llengües regionals “reconegudes” 
per l’Éducation nationale (és a dir per les quals 
autoritza un ensenyament), la integració a les 
modalitats d’ensenyament de les llengües 
regionals del mètode immersiu (tal com l’entén el 
Ministeri), la inclusió de l’article de la llei Molac 
destinat a una extensió de l’oferta a tots els 
alumnes. 
 

5 NOVES LLENGÜES A LA CIRCULAR 

Les 5 noves llengües que el Ministeri ha inclòs a la 
llista són el flamenc (occidental), el 
francoprovençal (savoiard), el picard (dialecte de 
llengua d’oïl) i dues llengües de Mayotte, el kibushi 
i el shimaoré. L’extensió hauria de permetre per fi 
que els ensenyaments d’iniciació se puguin 
desenvolupar i que – potser – s’arribi a posar en 
plaça classes bilingües. 

La reescriptura de la circular sota pilotatge del 
primer ministre ha estat essencialment motivada 
per mencionar l’ensenyament immersiu al marc 
reglamentari, arran de la decisió del Consell 
constitucional de declarar-ne l’exercici contrari a la 
Constitució. Així per primer cop la immersió figura  

 

 

Paul Molac a Prada aquest agost 2021. Foto Indépendant. 

al marc reglamentari francès. Queda per veure si 
no hi hauran nous recursos en contra. La solució 
preconitzada pel Rapport Euzet Kerlogot se basa en 
una interpretació del que és la immersió per 
l’Educació pública: una modalitat de bilingüisme 
que no se basa en la utilització de la llengua a fora 
de la classe... 

També hi ha per veure si la llei Molac se traduirà 
per una generalització real de l’oferta 
d’ensenyament de la llengua regional a “tots els 
alumnes”. 

FASE 2: dialogar sobre mitjans i formació 

A partir del gener, el Ministeri obrirà converses 
amb els actors de l’ensenyament per concretar 
l’aplicació de la circular: reunió dels consells 
acadèmics de llengües regionals, fixar els mitjans 
en hores i ensenyants, examinar com millorar la 
formació dels ensenyants bilingües. Amb aqueixa 
segona etapa – a poques setmanes de les eleccions 
– se veurà realment si hi ha una voluntat efectiva 
d’extensió de l’oferta o si tot consistia en una 
operació cosmètica preelectoral. Seguirem... 

DONA SUPORT A LA LLENGUA, FES-TE MEMBRE de L’APLEC : demana 
l’adhesió a aplec@aplec.cat (20 € l’any) 

http://www.aplec.cat/
mailto:aplec@aplec.cat
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La CRÒNICA DOMINICAL a L’INDÉPENDANT 

 

 

http://www.aplec.cat/
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Les ACTIVITATS de l’APLEC 

- Edició i difusió de la newsletter Inform’APLEC (22-30/10/2021) 
- Contactes amb el diputat R. Grau per la circular sobre llengües regionals (20/10/2021) 
- Contactes amb la Plataforma per la llengua (21/10/2021) 
- Intercanvi amb l’OPLC arran de la reunió de les oficines públiques al Ministeri d’educació (20/10/2021) 
- Treball sobre el projecte de nova circular per l’ensenyament de les llengües regionals (21-30/10/2021) 
- 35è Col·loqui de la FLAREP (23-29/10/2021) 
- Participació a l’Assemblea general de l’OPLC (14/12/2021) 
- Caga tió a les classes d’aplicació de l’APLEC a l’escola Rigau de Perpinyà amb les formadores de l’APLEC (17/12/2021) 

 

Si vols rebre la newsletter de l’APLEC en format paper, envia’ns la teua adreça postal. 
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Treballem per l’ensenyament del català a Catalunya Nord  
 Reunió de treball amb els representants del Departament implicats, el director de l’OPLC, i el 

president i la vicepresidenta de l’@AssoAPLEC ! 

 Reunió de balanç sobre la circular i els mitjans per a l’ensenyament del català a la universitat 

amb el president de l’APLEC i el diputat Romain Grau.  

 Comité de pilotatge del CALR a Montpeller el 26/11; l’ALEC era representada pel president 
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L’ACTUALITAT de la LLENGUA CATALANA a la premsa 

 

    
   Butlletí municipal de Vilanova de Raó. 
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https://www.elpuntavui.cat/societat/article/2065634-ens-vindria-be-mes-ajuda-des-del-

sud.html?ItemId=2784&utm_source=facebook&utm_medium=botons&utm_campaign=com_epanoti

cies&fbclid=IwAR2mrVIRcvCkIjHDTr_jPb71oV-fR2nlbbRk4vSC9GToKumOev_Fz1ze74Y 

Perpinyà - 4 desembre 2021 2.00 h  

ALÀ BAYLAC I FERRER  

PRESIDENT DE L’ASSOCIACIÓ PER A L’ENSENYAMENT DEL CATALÀ 

“Ens vindria bé més ajuda des del sud”  

 
Alà Baylac és professor a l’IFCT de la 

Universitat de Perpinyà EPA. 

 

E.C - Perpinyà  

Professor a l’Institut Franco-Català 

Transfronterer de la Universitat de Perpinyà i 

president de l’Associació per a l’Ensenyament 

del Català (Aplec), Alà Baylac i Ferrer defensa 

que el coneixement de la llengua catalana 

entre els joves de la Catalunya del Nord ha de 

créixer amb més mitjans a l’educació pública. 

Malgrat el nombre reduït d’alumnes de català 

a les aules, no en fa un balanç negatiu. 

A l’ensenyament públic les hores d’iniciació a 

la llengua i el bilingüisme van pujant. La 

dinàmica és globalment positiva, tot i que 

massa lenta. Hem de passar a una altra etapa 

per poder tornar a desenvolupar el 

coneixement del català. Estem en uns 5.000 

alumnes, un 9,1% de l’alumnat, que reben un 

ensenyament en català. Encara hi ha molt de 

camí per recórrer en comparació amb el 45% 

d’alumnes que al País Basc del Nord aprenen 

llur llengua. Sabent a més que aquí tenim un 

75% d’opinions favorables entre les famílies 

perquè els seus aprenguin el català. 

Què fa falta per incrementar el coneixement 

del català? 

La clau és que l’Estat francès i el Ministeri 

d’Educació obrin més classes bilingües a 

l’ensenyament públic. El repte és arribar a 

disposar de prou ensenyants per poder 

desenvolupar al màxim possible les línies 

bilingües, és la condició bàsica per reactivar 

l’aprenentatge de la llengua, i les possibilitats 

reals de creixement són a l’ensenyament 

públic. 

Falten mitjans o pressió social? 

Les dues coses. Com més pressió social i 

política hi hagi a cada territori, més París hi 

posa mitjans i desenvolupa l’oferta. Allà on hi 

ha més pressió social i política és al País Basc 

i Còrsega i és allà on és més avançat. Aquí hi 

ha una opinió globalment favorable de la 

població però no es tradueix en una pressió 

gaire forta ni dels responsables electes ni en 

forma de manifestacions. Pressió mitjana i 

resposta mitjana. També ens vindria bé més 

ajuda del sud. 

En quin sentit? 

Ens vindria molt bé un suport moral i de 

mitjans financers que existia i no es fa més. 

Concretament, fa uns deu anys la Generalitat 

ens donava suport a través de l’Aplec, i això ja 

no existeix. Podríem parlar de convenis entre 

administracions, universitats, programes 

europeus, hi ha fórmules. Ens ajudaria i també 

implicaria una més gran motivació del 

ministeri i l’Estat francès. És molt important. 

Els bretons i els corsos no tenen un sud, 

nosaltres sí. 

I l’ús social? 

Al Principat tots els joves surten de l’escola 

sabent català, després que l’utilitzin o no és 

una altra problemàtica. Aquí encara estem en 

el primer pas per redreçar la corba de 

competències lingüístiques dels joves. Les 

enquestes ens diuen que un 35% per cent de la 

població sap parlar poc o molt català; un 61% 

que l’entén. Pel que fa a l’ús social del català, 

les respostes cauen a un 1 o un 2%, excepte 

quan aquestes mateixes persones passen la 

frontera i un 35% diu que s’hi expressa en 

català.

 

https://www.elpuntavui.cat/societat/article/2065634-ens-vindria-be-mes-ajuda-des-del-sud.html?ItemId=2784&utm_source=facebook&utm_medium=botons&utm_campaign=com_epanoticies&fbclid=IwAR2mrVIRcvCkIjHDTr_jPb71oV-fR2nlbbRk4vSC9GToKumOev_Fz1ze74Y
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/2065634-ens-vindria-be-mes-ajuda-des-del-sud.html?ItemId=2784&utm_source=facebook&utm_medium=botons&utm_campaign=com_epanoticies&fbclid=IwAR2mrVIRcvCkIjHDTr_jPb71oV-fR2nlbbRk4vSC9GToKumOev_Fz1ze74Y
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/2065634-ens-vindria-be-mes-ajuda-des-del-sud.html?ItemId=2784&utm_source=facebook&utm_medium=botons&utm_campaign=com_epanoticies&fbclid=IwAR2mrVIRcvCkIjHDTr_jPb71oV-fR2nlbbRk4vSC9GToKumOev_Fz1ze74Y
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Notícies relacionades 

    
Català a les aules nord-catalanes  

El repte de l’ensenyament immersiu al sector públic  

Pendents d’una circular del govern abans de final d’any  

“Tenim urgència d’un segon centre”  

   
“Ens fan falta més mestres formats”  

Assistents maternals i cursos per a adults  

S’encalla el segon centre per a La Bressola a Perpinyà  

 

 

APLEC.CAT Associació per a l'ensenyament del català 

La CIRCULAR comentada al portal de l’APLEC 
 
Pots accedir al portal de l’APLEC – www.aplec.cat – al text complet de la circular 
sobre ensenyament de les llengües regionals amb una versió comentada i explicitada. 
Permet als ensenyants i a les famílies de “llegir” molt concretament en què se 
traduirà per l’ensenyament del català i l’ensenyament bilingüe i immersiu en català el 
nou quadre reglaentari. 
 

https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065586-catala-a-les-aules-nord-catalanes.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065616-el-repte-de-l-ensenyament-immersiu-al-sector-public.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065679-pendents-d-una-circular-del-govern-abans-de-final-d-any.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065645-tenim-urgencia-d-un-segon-centre.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065655-ens-fan-falta-mes-mestres-formats.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065667-assistents-maternals-i-cursos-per-a-adults.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065660-s-encalla-el-segon-centre-per-a-la-bressola-a-perpinya.html
http://aplec.cat/
http://www.aplec.cat/
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065586-catala-a-les-aules-nord-catalanes.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065616-el-repte-de-l-ensenyament-immersiu-al-sector-public.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065679-pendents-d-una-circular-del-govern-abans-de-final-d-any.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065645-tenim-urgencia-d-un-segon-centre.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065655-ens-fan-falta-mes-mestres-formats.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065667-assistents-maternals-i-cursos-per-a-adults.html
https://www.elpuntavui.cat/societat/article/16-educacio/2065660-s-encalla-el-segon-centre-per-a-la-bressola-a-perpinya.html
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A facebook : 
 

 
Parlem català cada dia amb Rémy Farré a France Bleu Roussillon! 

Escolta les càpsules diàries "Parlem català" de Rémy Farré Salvatella a France Bleu Roussillon 

Oficina Pública de la Llengua Catalana 

 

APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · Data i hora: 11 de desembre 8:07  ·  

Dijous passat els estudiants de primer any de la llicència de català de l’IFCT de la Universitat de 

Perpinyà, van enregistrar EN CATALÀ els contes i llibres del Premi del Llibre Vivent 2022 al 

serveis del Canopé de Perpinyà. 

Molts d’aquests estudiants han començat a compaginar els estudis universitaris amb la feina de 

joves mestres d’iniciació de llengua i cultura catalanes a escoles de tot el territori nord-català.  

 

  
 

APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 

Publicat per Mil Dimonis   · Data i hora: 5 de desembre 9:38  ·  

Escolteu l’emissió de la ràdio francesa FranceInter Coneixeu les llengües regionals de França? 

  

  
 

APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · Data i hora: 29 de novembre 15:26  ·  

Aquí teniu l'enllaç de l'emissió del "Aquí sem", de França 3, retransmès ahir diumenge dedicat 

íntegrament a la llengua catalana a Catalunya Nord! 

"Aquí sem" és un programa televisiu presentat per la periodista nord-catalana Elsa Panadès. 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/.../aqui-sem... 

https://www.facebook.com/FranceBleuRoussillonofficiel/?__cft__%5b0%5d=AZUA2rUtMtoSwZ2qtkKkBPsSK8a0P9AZ4saktAiKYQOjN8K2697H1oMUZkkGd1iMKUVn10lYP8EuMDVMT5Ihk4wEsBfMZ_Djgfv5Q58itUl0VQLDMXWWNuQsjLX1nMUExmTZLbS5M0OUt2hAqqon5SFdODTF5XrEGDN4W8e1kDurEpvhxpMtRqOPMH7wbroHk4Y&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/FranceBleuRoussillonofficiel/?__cft__%5b0%5d=AZW_C-ZPCY3fYIo76pTm0s8vUY5BGucz_F_GO3JL0_s2AlXzhsopMJGdwgO57yHFZ1OyEO4H-dU_K1DVT3u0eVjJaH8BBh9IgYWrou8gt8DnxGRGm8v_KNekkiH3FCrFVxHfS7yfL95PykU0acwQnemHvLhECqLlf6h7zsA0C0_2GnCZaDPgiFHU6tTUFfHCIf-n63Yqe8il_aibkoQfgYRk&__tn__=kK-y-R
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZVlFQpnuVGbvH5eneOCqSnxV3oERAzWsjyBCfZ1DGYeiZ195Q6C6UEnGhKUAbVwh-nyXU2eEzI9GNjIGq9C14YV6kD9pdCoWx4NEE2xG621aj_DlXSQzZV7CUh7DyPWOPZ_FfAEwosycwv9eAR3d7jjrk9e-ZjKvWcjRxPUJoSxy2HYlYp0q4fd8ifB5-nL230&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZVlFQpnuVGbvH5eneOCqSnxV3oERAzWsjyBCfZ1DGYeiZ195Q6C6UEnGhKUAbVwh-nyXU2eEzI9GNjIGq9C14YV6kD9pdCoWx4NEE2xG621aj_DlXSQzZV7CUh7DyPWOPZ_FfAEwosycwv9eAR3d7jjrk9e-ZjKvWcjRxPUJoSxy2HYlYp0q4fd8ifB5-nL230&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZWLxjp9Ucoz7ZtH8bCglyYdXknpgATaCqihxpyyZc3up4DtT5atgA-Gw4aNwPSZzeKHlP01k-w0OyIqXYydehxd44Ul6kDKr7fg3v9MTi196BKySMDRdfGhqh_fgNzOf3ZnD8u548W1hQKl9UNkbe1EJFWcDnHW8MlyeMQ9eNVTtrRy386vMzlRCm8Ka5M2FyI&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZWLxjp9Ucoz7ZtH8bCglyYdXknpgATaCqihxpyyZc3up4DtT5atgA-Gw4aNwPSZzeKHlP01k-w0OyIqXYydehxd44Ul6kDKr7fg3v9MTi196BKySMDRdfGhqh_fgNzOf3ZnD8u548W1hQKl9UNkbe1EJFWcDnHW8MlyeMQ9eNVTtrRy386vMzlRCm8Ka5M2FyI&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZXMQnnqEqhanZpgenItzbeYKykkksdmHxGsu7KSz6-AmybTvJ-LXS92eCQp4Dh-kS-fc0QFATgOeVdMIdRRwBkLzsvdRF873i4ugYh9Qlf99uoExi7sBjS8Kl9nPmHQTv7xut5Isf7OZ7rBdPkmf5uJjFYt9FMoNV9nyYvVa-z2dK4lWV5qtfxSGC0JrbJErfI&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZXMQnnqEqhanZpgenItzbeYKykkksdmHxGsu7KSz6-AmybTvJ-LXS92eCQp4Dh-kS-fc0QFATgOeVdMIdRRwBkLzsvdRF873i4ugYh9Qlf99uoExi7sBjS8Kl9nPmHQTv7xut5Isf7OZ7rBdPkmf5uJjFYt9FMoNV9nyYvVa-z2dK4lWV5qtfxSGC0JrbJErfI&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec/posts/2532669990197685?__cft__%5b0%5d=AZXMQnnqEqhanZpgenItzbeYKykkksdmHxGsu7KSz6-AmybTvJ-LXS92eCQp4Dh-kS-fc0QFATgOeVdMIdRRwBkLzsvdRF873i4ugYh9Qlf99uoExi7sBjS8Kl9nPmHQTv7xut5Isf7OZ7rBdPkmf5uJjFYt9FMoNV9nyYvVa-z2dK4lWV5qtfxSGC0JrbJErfI&__tn__=%2CO%2CP-R
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/emissions/aqui-sem?fbclid=IwAR1mwaBhjgVccZBOUzx3UJ_Tp4R7OB6fG2nHLYqvf-jxDX0jtaPYgPIBDCg
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APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · Data i hora: 1 de desembre 19:42  ·  

Petit fotoreportatge de la tarda de contes celebrada aquesta tarda a la Llibreria Catalana de 

Perpinyà.  

Ha estat una tarda excepcional de dimecres viscuda en català a #Perpinyà amb Cam Mainada, 

#CombelEditorial i la Llibreria Catalana Perpinyà! 

Moltes gràcies a tots els assistents, especialment als mainatges!  

 

  
 

 

APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 

Publicat per Íngrid Obiol   · 26 de novembre  ·  

Ahir a la tarda va tenir lloc un interessant debat televisiu sobre les llengües ‘dites’ regionals amb el 

president de l’APLEC - Associació per a l'ensenyament del català, Alà Baylac-Ferrer  

 

 

APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · 25 de novembre  ·  

Comença la conferència “Catalunya Nord, llengua i cultura a l’actualitat” a l’Edifici Històric de la 

Universitat de Barcelona. 

FNEC - Federació Nacional d'Estudiants de Catalunya Associació Catalana d'Estudiants 

 
 

  

https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec/posts/2534366286694722?__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=%2CO%2CP-R
https://www.facebook.com/hashtag/perpiny%C3%A0?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/cam.mainada?__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/hashtag/combeleditorial?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/llibreriacatalana/?__cft__%5b0%5d=AZXirIcetg2bbHVAzqbu28ZgJRBBF1_63Vjrp3svb1VK9f2PtBQzARO-fhfRPO5H4fzmYBFanhPXI94DV_I88HhnklX24uNJKQlWdjkbXF6G4eYZTrmEuwM0bclk2_gweiW_OGPY4NzYwwf8U-zATDmkWDtbshmsSgUK2gy4rSt6xFZZOkm5RVYr0WY8RaTaWbs&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZXsYBKr6W-jNqymIuiBJw0Js99DJo3wQev44ihoJ9jUFY_JMm0Ue_S9yWb3GbDS33peD0t3om3m_8shdUs2UXWoSUvWasEcKQRj5TX9RjBZlAYVT3FxMZnpxiD_GoImZ26CxW-uqYCbWqIkD7RUFadtwl5TkiaTkpYD5y7w-td6UvPXTGafhSyKJFu3ZoV9G7Y&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/iobiol?__cft__%5b0%5d=AZXsYBKr6W-jNqymIuiBJw0Js99DJo3wQev44ihoJ9jUFY_JMm0Ue_S9yWb3GbDS33peD0t3om3m_8shdUs2UXWoSUvWasEcKQRj5TX9RjBZlAYVT3FxMZnpxiD_GoImZ26CxW-uqYCbWqIkD7RUFadtwl5TkiaTkpYD5y7w-td6UvPXTGafhSyKJFu3ZoV9G7Y&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZXsYBKr6W-jNqymIuiBJw0Js99DJo3wQev44ihoJ9jUFY_JMm0Ue_S9yWb3GbDS33peD0t3om3m_8shdUs2UXWoSUvWasEcKQRj5TX9RjBZlAYVT3FxMZnpxiD_GoImZ26CxW-uqYCbWqIkD7RUFadtwl5TkiaTkpYD5y7w-td6UvPXTGafhSyKJFu3ZoV9G7Y&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZWCJK2BNUN-ht9ON__Jolua0XIy0wMEyQzLShHbF-aV6TjOhDUBd1lhGXqdP-UbqtUTh1nLmpJFsPISRcE24288L6L_h7RyXJB5OgHKXzv4lWxJIxu66wtLK5sLotE2SG0cGd2YjQ8dDbEdtT4l42SX1u6a6tevioJE3iUej3-ERncVrj0i5RluoyXgMwmG8L4&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZWCJK2BNUN-ht9ON__Jolua0XIy0wMEyQzLShHbF-aV6TjOhDUBd1lhGXqdP-UbqtUTh1nLmpJFsPISRcE24288L6L_h7RyXJB5OgHKXzv4lWxJIxu66wtLK5sLotE2SG0cGd2YjQ8dDbEdtT4l42SX1u6a6tevioJE3iUej3-ERncVrj0i5RluoyXgMwmG8L4&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
https://www.facebook.com/UniversitatdeBarcelona/?__cft__%5b0%5d=AZWCJK2BNUN-ht9ON__Jolua0XIy0wMEyQzLShHbF-aV6TjOhDUBd1lhGXqdP-UbqtUTh1nLmpJFsPISRcE24288L6L_h7RyXJB5OgHKXzv4lWxJIxu66wtLK5sLotE2SG0cGd2YjQ8dDbEdtT4l42SX1u6a6tevioJE3iUej3-ERncVrj0i5RluoyXgMwmG8L4&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/fnecnacional/?__cft__%5b0%5d=AZWCJK2BNUN-ht9ON__Jolua0XIy0wMEyQzLShHbF-aV6TjOhDUBd1lhGXqdP-UbqtUTh1nLmpJFsPISRcE24288L6L_h7RyXJB5OgHKXzv4lWxJIxu66wtLK5sLotE2SG0cGd2YjQ8dDbEdtT4l42SX1u6a6tevioJE3iUej3-ERncVrj0i5RluoyXgMwmG8L4&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/Associaci%C3%B3-Catalana-dEstudiants-377296245639134/?__cft__%5b0%5d=AZWCJK2BNUN-ht9ON__Jolua0XIy0wMEyQzLShHbF-aV6TjOhDUBd1lhGXqdP-UbqtUTh1nLmpJFsPISRcE24288L6L_h7RyXJB5OgHKXzv4lWxJIxu66wtLK5sLotE2SG0cGd2YjQ8dDbEdtT4l42SX1u6a6tevioJE3iUej3-ERncVrj0i5RluoyXgMwmG8L4&__tn__=kK-R
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APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · 25 de novembre  ·  

Avui Preparació de lots APLEC - Associació per a l'ensenyament del català i Mil Dimonis per 

les associacions de famílies d’alumnes de les escoles nord-catalanes que nos han sol·licitat!  

Associació Arrels - Catalunya Nord La Bressola Escola Catalana 

Escola de Català del Voló  

#sallagosa 

#CatalunyaNord 

 
 

APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · 22 de novembre  ·  

Compartim la notícia sobre "la trobada" de la Viquipèdia en català a Catalunya Nord!  

La notícia ha estat publicada avui a L'Indépendant  

#Viquipèdia 

 

https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/escola.arrels.9/?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/labressola/?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/escoladecataladelvolo/?__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/hashtag/sallagosa?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/hashtag/catalunyanord?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZUMro-Stbasg9RBHzmZmUy6obzhNCrv_rX7ob7vsbyOv0WgYvCYTutGXbUeLrjUSAW9WT6DylZKypA_WwaPznBC_o-1fTxUX_RyjWcGwRdgAExeJlA7ub48QqsBlu_Abbvhv-L9L3YUYbPvQ-X7xYWF1wN4x4QBF_0GnHmn4SDAZdF19EuleRToJ8j28Zp3bdE&__tn__=*NK-R
https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZWg93bUp2-8D3V-jaSB9T3BeLgO1YyUoY4WO7ks7dUbIEcw4fJHqcCfdqbJ1qZjjikqaSpY_Nh_5W72BdqxHmnRX5DPiSzSov58sOUZMM7kzkL7f94Lvkr1Q08Orzg3jpEpOia5fe8Vkmn0NeULk7nrLwVA_7hJSqO_ACTT2IhKhULQzZg9yDgL8KFG76dwXtM&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZWg93bUp2-8D3V-jaSB9T3BeLgO1YyUoY4WO7ks7dUbIEcw4fJHqcCfdqbJ1qZjjikqaSpY_Nh_5W72BdqxHmnRX5DPiSzSov58sOUZMM7kzkL7f94Lvkr1Q08Orzg3jpEpOia5fe8Vkmn0NeULk7nrLwVA_7hJSqO_ACTT2IhKhULQzZg9yDgL8KFG76dwXtM&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
https://www.facebook.com/lindependant.fr/?__cft__%5b0%5d=AZWg93bUp2-8D3V-jaSB9T3BeLgO1YyUoY4WO7ks7dUbIEcw4fJHqcCfdqbJ1qZjjikqaSpY_Nh_5W72BdqxHmnRX5DPiSzSov58sOUZMM7kzkL7f94Lvkr1Q08Orzg3jpEpOia5fe8Vkmn0NeULk7nrLwVA_7hJSqO_ACTT2IhKhULQzZg9yDgL8KFG76dwXtM&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/hashtag/viquip%C3%A8dia?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZWg93bUp2-8D3V-jaSB9T3BeLgO1YyUoY4WO7ks7dUbIEcw4fJHqcCfdqbJ1qZjjikqaSpY_Nh_5W72BdqxHmnRX5DPiSzSov58sOUZMM7kzkL7f94Lvkr1Q08Orzg3jpEpOia5fe8Vkmn0NeULk7nrLwVA_7hJSqO_ACTT2IhKhULQzZg9yDgL8KFG76dwXtM&__tn__=*NK-R
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APLEC - Associació per a l'ensenyament del català 
Publicat per Mil Dimonis   · 20 de novembre  ·  

Entrades 
Publicat a 20 de desembre de 2021 

Trobada estudiants Liceu de Ceret i estudiants d’Estudis Catalans de la UPVD 

El dijous 16 de desembre els alumnes de 1r Bilingüe del Liceu de Ceret han compartit una jornada 

d’intercanvi a Perpinyà amb els estudiants de 2n any de la Llicència d’Estudis Catalans de la 

Universitat de Perpinyà. Abans de trobar-se a la Universitat, van anar a trobar escultures de l’artista 

Aristides Maillol tot apreciant el patrimoni arquitectònic del centre vila. Un pícnic va tenir lloc a la 

pineda del campus universitari, respectant els gestos barrera. La tarda va ser consagrada a una sessió 

de treball a l’Institut Franco Català Transfronterer, sobre el projecte < binomis lingüístics en català > 

al voltant dels artistes que van deixar una petjada a Ceret com Pablo Picasso i Juan Gris, entre 

d’altres. 

Aquesta jornada d’intercanvi ha permès als alumnes de la filera bilingüe de Ceret i als estudiants 

d’Estudis Catalans de fer viure la llengua catalana fora de llurs centres acadèmics. Aquesta 

experiència, dirigida per les professores Maria Balastegui i Míriam Almarcha, professores a Ceret i a 

Perpinyà, respectivament, és només el començament d’una enriquidora col·laboració.    

 
 

TEXTOS OFICIALS 

 

L’ARTICLE 312-11-2 de la Loi MOLAC 
 

Article L312-11-2 du Code de l’éducation 
Version en vigueur depuis le 24 mai 2021 

 

Créé par LOI n°2021-641 du 21 mai 2021 - art. 7 

 

« Sans préjudice de l'article L. 312-11-1, dans le cadre de conventions entre l'Etat et les régions, la 

collectivité de Corse, la Collectivité européenne d'Alsace ou les collectivités territoriales régies par 

l'article 73 de la Constitution, la langue régionale est une matière enseignée dans le cadre de l'horaire 

normal des écoles maternelles et élémentaires, des collèges et des lycées sur tout ou partie des 

territoires concernés, dans le but de proposer l'enseignement de la langue régionale à tous les 

élèves. » 

https://www.facebook.com/asso.aplec/?__cft__%5b0%5d=AZUfd4iuRZAAra6mT9lQVMzJnDj7E0KN2G6bqwBYi1zVQ3fL61uqqfnP5DvkemEmFLHJ7rH8suURJWsd2z4xsuVstK84xFSMxNRftQEDliaBFzUpun1a87OQAQbpK6EX_0BuoRc9vU3eLPo_tZHGYEadEuYHhEWGqjXiKuYPhibCGPR0I0tW1VubARSlrlWdEZ8&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/revista.mildimonis?__cft__%5b0%5d=AZUfd4iuRZAAra6mT9lQVMzJnDj7E0KN2G6bqwBYi1zVQ3fL61uqqfnP5DvkemEmFLHJ7rH8suURJWsd2z4xsuVstK84xFSMxNRftQEDliaBFzUpun1a87OQAQbpK6EX_0BuoRc9vU3eLPo_tZHGYEadEuYHhEWGqjXiKuYPhibCGPR0I0tW1VubARSlrlWdEZ8&__tn__=-%5d%2CP-R
https://www.facebook.com/asso.aplec
http://aplec.cat/actualitats/trobada-estudiants-liceu-de-ceret-i-estudiants-destudis-catalans-de-la-upvd/
http://aplec.cat/actualitats/trobada-estudiants-liceu-de-ceret-i-estudiants-destudis-catalans-de-la-upvd/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043527789/2021-05-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043527789/2021-05-24/


 Newsletter Inform’APLEC 2021-11 

 

Newsletter difosa als membres de l’APLEC, simpatitzants, elegits norcatalans, mitjans de comunicació, 

14 

LA CIRCULAIRE Langues et cultures régionales 221 

 

 

Enseignements primaire et secondaire 
Langues et cultures régionales 

Cadre applicable et promotion de leur enseignement  

NOR : MENE2136384C 

Circulaire du 14-12-2021 

MENJS - DGESCO - C1-3 

 

Texte adressé aux recteurs et rectrices 

d'académie ; aux inspecteurs et inspectrices 

d'académie-directeurs et directrices 

académiques des services de l'éducation 

nationale ; aux inspecteurs et inspectrices 

d'académie-inspecteurs et inspectrices 

pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et 

inspectrices de l'éducation nationale ; aux 

cheffes et chefs d'établissement du second 

degré ; aux directeurs et directrices d'école ; 

aux professeures et professeurs  

L'article 2 de la Constitution prévoit que « la 

langue de la République est le français ». 

Introduit par la   loi constitutionnelle 

no 2008-724 du 23 juillet 2008 portant 

modernisation des institutions de la 

Ve République, l'article 75-1 dispose que « les 

langues régionales appartiennent au patrimoine 

de la France ». A ainsi été confirmée la 

volonté institutionnelle d'œuvrer pour la 

préservation et la valorisation des langues 

régionales. 

L'article L. 312-10 du Code de l'éducation 

précise que, « les langues et cultures 

régionales appartenant au patrimoine de la 

France, leur enseignement est favorisé 

prioritairement dans les régions où elles sont 

en usage » et que « cet enseignement peut être 

dispensé tout au long de la scolarité ». Ce 

même article indique que l'enseignement 

facultatif de langue et culture régionales peut 

prendre deux formes : un enseignement de la 

langue et de la culture régionales, ou un 

enseignement bilingue en langue française et 

en langue régionale. 

La loi no 2021-641 du 21 mai 2021 relative à 

la protection patrimoniale des langues 

régionales et à leur promotion conforte 

l'enseignement des langues régionales tout au 

long du parcours scolaire de l'élève, dans le 

premier et le second degré, en son article 7 : 

l'introduction de l'article L. 312-11-2 dans le 

Code de l'éducation précise ainsi que « la 

langue régionale est une matière enseignée 

dans le cadre de l'horaire normal des écoles 

maternelles et élémentaires, des collèges et des 

lycées sur tout ou partie des territoires 

concernés, dans le but de proposer 

l'enseignement de la langue régionale à tous 

les élèves. » 

Cet enseignement s'applique au basque, au 

breton, au catalan, au corse, au créole, au 

gallo, à l'occitan-langue d'oc, aux langues 

régionales d'Alsace, aux langues régionales 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019237256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019237256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043524722?r=zXGdHh43JO
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des pays mosellans, au francoprovençal, au 

flamand occidental, au picard, au tahitien, aux 

langues mélanésiennes (drehu, nengone, paicî, 

ajië), au wallisien, au futunien, au kibushi et 

au shimaoré. L'intégration de ces deux 

dernières langues mahoraises est rendue 

possible à la suite de l'abrogation de l'article 

L. 372-1 du Code de l'éducation par l'article 5 

de la loi du 21 mai 2021. 

La présente circulaire a pour objet d'expliciter 

le cadre applicable à l'enseignement des 

langues vivantes régionales dans le respect de 

la décision no 2021-818 DC du 21 mai 2021 

du Conseil constitutionnel, qui considère 

notamment que, « si, pour concourir à la 

protection et à la promotion des langues 

régionales, leur enseignement peut être prévu 

dans les établissements qui assurent le service 

public de l'enseignement ou sont associés à 

celui-ci, c'est à la condition de respecter les 

exigences précitées de l'article 2 de la 

Constitution ». 

 

I. Un cadre législatif et 

réglementaire propice à 

l'enseignement des langues et 

cultures régionales 

Depuis la circulaire n° 2001-166 du 

5 septembre 2001, texte de référence qui a 

constitué un jalon important pour la place faite 

par l'École aux langues et cultures régionales, 

et la circulaire associée n° 2001-167 du 

5 septembre 2001 sur l'enseignement bilingue 

à parité horaire modifiée par la circulaire n° 

2003-090 du 5 juin 2003, l'éducation nationale 

a poursuivi ses efforts pour développer 

l'apprentissage des langues vivantes régionales 

et la connaissance des cultures qu'elles portent, 

contribuant ainsi à transmettre un patrimoine 

national qu'il convient de connaître, de 

préserver, d'interroger et de faire vivre. 

Ce développement est mené d'une part dans le 

cadre plus large de la politique nationale en 

faveur de l'apprentissage des langues vivantes 

dans leur diversité, et d'autre part dans le 

respect de la spécificité des dispositifs 

d'enseignement des langues vivantes 

régionales, dont les modalités sont définies, 

selon les termes de l'article L. 312-10 du Code 

de l'éducation, par voie de convention entre 

l'État et les collectivités territoriales où ces 

langues sont en usage. 

Par ailleurs, dans un souci de continuité des 

parcours linguistiques, la  loi no 2015-991 du 

7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République a modifié l'article 

L. 212-8 du Code de l'éducation pour faciliter 

l'inscription des élèves résidant dans une 

commune dont les écoles ne proposent pas un 

enseignement de langues régionales dans une 

école d'une autre commune dispensant cet 

enseignement, sous réserve de l'existence de 

places disponibles. 

L'enseignement des langues et cultures 

régionales favorise la prise en compte de la 

continuité entre l'environnement familial et 

social et le système éducatif, contribuant à 

l'intégration de chacun dans le tissu social de 

proximité. À cet effet, l'article 34 de la loi 

no 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une École 

de la confiance permet, par la modification de 

l'article L. 442-5-1 du Code de l'éducation, « la 

scolarisation des enfants dans les 

établissements privés du premier degré sous 

contrat d'association dispensant un 

enseignement de langue régionale au sens du 

2° de l'article L. 312-10 » lorsque la commune 

de résidence ne dispose pas d'école dispensant 

un enseignement de langue régionale. Par 

ailleurs, l'article 6 de la loi no 2021-641 du 

21 mai 2021 relative à la protection 

patrimoniale des langues régionales et à leur 

promotion oblige les communes de résidence 

qui ne disposent pas d'écoles bilingues à 

contribuer aux frais de scolarité des élèves 

concernés dans les écoles privées sous contrat 

proposant un enseignement bilingue. 

L'article 38 de la loi pour une École de la 

confiance renforce le cadre juridique de 

l'expérimentation pédagogique en modifiant 

l'article L. 314-2 du Code de l'éducation, qui 

précise que ces expérimentations peuvent 

porter sur l'enseignement dans une langue 

étrangère ou régionale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030985460&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030985460&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829065/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829065/
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Le rapport annexé à la loi du 8 juillet 2013 

reconnaît le caractère bénéfique pour la 

réussite des élèves de l'apprentissage précoce 

des langues vivantes régionales et encourage la 

fréquentation d'œuvres et de ressources 

pédagogiques en langue régionale dès l'école 

primaire pour favoriser le plus tôt possible une 

exposition régulière à la langue. La loi a 

également modifié l'article L. 216-1 du Code 

de l'éducation pour préciser que les activités 

éducatives, sportives et culturelles 

complémentaires organisées par les 

collectivités territoriales dans les 

établissements scolaires pendant leurs heures 

d'ouverture peuvent porter sur la connaissance 

des langues et des cultures régionales. 

En outre, la possibilité jusqu'ici réservée aux 

enseignants du premier degré de recourir 

ponctuellement aux langues et aux cultures 

régionales dès lors qu'ils en tirent profit pour 

leur enseignement est étendue aux enseignants 

du second degré, dans l'ensemble des 

disciplines (article L. 312-11 du même Code). 

Ils peuvent également s'appuyer sur des 

éléments de la culture régionale pour favoriser 

l'acquisition du socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture et 

des programmes scolaires. 

Les bilans et évaluations réalisés dans les 

différentes régions concernées ont confirmé 

l'intérêt éducatif d'un bilinguisme français-

langue régionale ; c'est pourquoi les ouvertures 

de classes bilingues à l'école sont développées 

et les sections existantes en collège et lycée 

sont consolidées et étendues. 

 

II. Promouvoir 

l'enseignement des langues et 

cultures régionales tout au 

long de la scolarité 

Les langues vivantes régionales sont 

enseignées sur l'ensemble du parcours scolaire 

selon des modalités pédagogiques diversifiées 

qui permettent, conformément à l'article 

L. 312-11-2 du Code de l'éducation, de 

proposer, dans le cadre de l'horaire normal, 

l'enseignement de cette discipline au plus 

grand nombre d'élèves dans les territoires 

concernés. Elles sont considérées comme 

partie intégrante de la politique de 

développement des langues engagée par le 

ministère chargé de l'éducation nationale à 

travers le plan langues, dont l'objectif est 

d'améliorer la maîtrise des langues par les 

jeunes Français, d'assurer la continuité et la 

cohérence de leur parcours linguistique et 

d'encourager la diversité linguistique, en 

particulier dans le premier degré. Cette 

diversité linguistique englobe les langues 

vivantes étrangères, les langues vivantes 

régionales et les langues anciennes. 

Les mesures prises concernant les langues 

régionales sont donc associées autant que 

possible aux actions réalisées dans le cadre du 

plan langues. L'apprentissage des langues 

concourt à l'ouverture culturelle des élèves, 

favorise leur mobilité et leur insertion 

professionnelle, et développe leur conscience 

civique. 

Les programmes de langues vivantes, 

désormais communs à toutes les langues, 

étrangères et régionales, à chaque niveau 

d'enseignement, et rédigés par cycle, proposent 

pour chacun d'eux des thématiques culturelles 

partagées par toutes les langues vivantes 

enseignées, qui permettent des projets 

pédagogiques cohérents, des travaux 

transversaux et des comparaisons entre 

langues et cultures. 

Les programmes de langues vivantes sont 

adossés au cadre européen commun de 

référence pour les langues (CECRL) pour ce 

qui est des niveaux de compétence à atteindre 

par les élèves dans les différentes activités 

langagières : le niveau minimal A1 est attendu 

pour les activités de réception et production 

orale durant le cycle 2 ; au moins le niveau A1 

dans les cinq activités à la fin du cycle 3 ; en 

fin de cycle 4, pour la langue vivante 1, au 

moins le niveau A2 dans les cinq activités et 

B1 dans plusieurs d'entre elles, et pour la 

langue vivante 2, le niveau A2 est attendu dans 

au moins deux activités langagières ; à la fin 

du cycle terminal, pour la LVB et la LVC au 

moins le niveau B1 est attendu dans les cinq 

activités langagières. Les niveaux attendus 
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pour les enseignements communs et facultatifs 

ne s'appliquent pas aux parcours bilingues, 

parcours linguistiques spécifiques dont les 

objectifs sont supérieurs en raison d'un 

apprentissage renforcé de la langue étudiée et 

de l'utilisation de cette langue dans différents 

domaines d'enseignement. Ainsi, en section 

bilingue, les niveaux de compétence attendus 

sont les suivants : au moins le niveau A2 dans 

toutes les activités langagières et B1 dans 

plusieurs d'entre elles à la fin du cycle 3 ; au 

moins le niveau B1 dans toutes les activités 

langagières et le niveau B2 dans plusieurs 

d'entre elles en fin de cycle 4 ; au moins le 

niveau B2 dans toutes les activités langagières 

et C1 dans plusieurs d'entre elles à la fin du 

lycée. 

À l'école élémentaire, l'avancement d'une 

année du début de l'apprentissage d'une langue 

vivante, dès le cours préparatoire, pour tous les 

élèves, concerne également les langues 

vivantes régionales. Ainsi, durant les classes 

de l'école élémentaire, une langue régionale 

peut être enseignée sur tout ou partie de 

l'horaire normal dévolu aux langues vivantes. 

L'enseignement de la langue régionale est 

éventuellement renforcé, selon le projet 

d'école, par la conduite d'activités en langue 

régionale dans différents domaines 

d'apprentissage. Cet apprentissage peut en 

outre être précédé par des actions de 

sensibilisation et d'initiation à l'école 

maternelle, sous la conduite d'un enseignant 

et/ou d'un intervenant extérieur. Enfin, le 

temps périscolaire, notamment dans le cadre 

des accueils collectifs de mineurs, constitue un 

levier de continuité privilégié pour la pratique 

et la découverte des langues régionales à 

travers des activités ludiques, culturelles, 

artistiques et sportives pouvant être menées en 

langue, et animées par des locuteurs avérés. 

Le collège offre un cadre favorable à un 

enseignement structuré des langues et cultures 

régionales, comme le précise l'arrêté du 

16 juin 2017 modifiant l'arrêté du 19 mai 2015 

relatif à l'organisation des enseignements dans 

les classes de collège (hors sections bilingues). 

Au cycle 4 (classes de cinquième, quatrième et 

troisième), les élèves peuvent choisir une 

langue vivante régionale au titre de 

l'enseignement d'une deuxième langue vivante. 

Les élèves peuvent également, lorsque 

l'établissement le propose, suivre 

l'apprentissage d'une deuxième langue vivante 

étrangère ou régionale dès la classe de sixième 

(dispositif bilangue). L'enseignement des deux 

langues vivantes en sixième se fait alors dans 

la limite de six heures hebdomadaires. En 

classe de sixième et au cycle 4, les élèves 

peuvent en outre suivre un enseignement 

facultatif de langue et culture régionale dans la 

limite de deux heures hebdomadaires. Hors 

sections bilingues, un enseignement commun 

ou complémentaire peut, à chaque niveau du 

collège, être dispensé pour partie en langue 

vivante étrangère ou régionale conformément 

aux horaires en vigueur (dispositif des 

disciplines non linguistiques, DNL). Enfin, les 

enseignements pratiques interdisciplinaires 

(EPI) sont propices à des projets traitant des 

langues et des cultures régionales ou les 

incluant, qui prennent par exemple en compte 

le patrimoine et la vie culturelle locale, ou 

encore l'économie et les échanges à l'échelle 

de l'aire de diffusion d'une langue vivante 

régionale, qui peut être étendue. 

Dans toutes les formes qu'elle prend, l'étude 

d'une langue vivante régionale amène les 

élèves à opérer des rapprochements avec la 

langue française et participe ainsi à une 

meilleure maîtrise de celle-ci. Les langues 

régionales œuvrent, dans l'enseignement 

primaire comme au collège et à l'instar des 

autres disciplines, à une meilleure maîtrise des 

enseignements fondamentaux. 

Les modalités de passation et d'attribution 

du diplôme national du brevet, telles que 

définies par l'article 12 de l'arrêté du 

31 décembre 2015, contribuent à valoriser 

l'enseignement des langues et des cultures 

régionales. L'enseignement de complément de 

langue vivante régionale est valorisé par des 

points supplémentaires obtenus si le candidat a 

atteint (dix points) ou dépassé (vingt points) 

les objectifs d'apprentissage du cycle, à savoir 

le niveau A2 du CECRL dans au moins deux 

activités langagières. Les candidats ont la 

possibilité de demander l'inscription d'une 

mention « langue régionale », suivie de la 

désignation de la langue concernée, sur le 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030613339/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031742288/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031742288/
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diplôme national du brevet ; cette mention y 

est inscrite s'ils ont obtenu la validation du 

niveau A2 du CECRL pour cette langue. 

Le lycée général et technologique permet aux 

élèves de poursuivre leur parcours en langues 

et cultures régionales selon une offre 

diversifiée. 

• En classe de seconde et dans le cycle 

terminal du lycée général et 

technologique, les élèves peuvent 

choisir une langue vivante régionale en 

tant qu'enseignement commun au titre 

de la langue vivante B (LVB). Dans la 

voie générale et dans la voie 

technologique en série sciences et 

technologies de l'hôtellerie et de la 

restauration (STHR), ils peuvent 

choisir une langue régionale en tant 

qu'enseignement optionnel, au titre de 

la langue vivante C (LVC). Les 

langues vivantes régionales sont prises 

en compte dans l'évaluation de 

l'examen du baccalauréat dans le cadre 

du contrôle continu qui est établi à 

partir des moyennes annuelles des 

moyennes renseignées dans le livret 

scolaire. Dans tous les cas, les langues 

régionales bénéficient du régime 

commun prévu pour l'évaluation des 

enseignements au baccalauréat.  Le 

choix de la LVB ou de la LVC au 

baccalauréat s'effectue lors de 

l'inscription à l'examen. Si la langue 

vivante régionale est choisie au titre de 

la LVB dans les enseignements 

communs, le coefficient affecté est 6 

pour les deux années du cycle terminal 

(article 1er de l'arrêté du 16 juillet 2018 

modifié relatif aux modalités 

d'organisation du contrôle continu pour 

l'évaluation des enseignements 

dispensés dans les classes conduisant 

au baccalauréat général et au 

baccalauréat technologique). Si la 

langue régionale est choisie au titre de 

la LVC comme enseignement 

optionnel, le coefficient affecté est 4 

pour les deux années du cycle terminal 

(article 2-1 de l'arrêté du 

16 juillet 2018 relatif aux épreuves du 

baccalauréat général à compter de la 

session 2021). Dans ce cas, comme 

pour tous les enseignements 

optionnels, la langue régionale choisie 

à ce titre verra son coefficient 4 

s'ajouter à la somme globale du 

coefficient 100 du baccalauréat. 

• Une attestation de langues vivantes 

est délivrée à la fin du cycle terminal 

à tous les candidats au baccalauréat 

général et technologique pour les 

langues vivantes A et B présentées à 

l'examen (arrêté du 3 novembre 2020 

relatif à la délivrance d'une attestation 

de langues vivantes à la fin du cycle 

terminal à compter de la session 2021 

du baccalauréat général et 

technologique). Cette attestation vise à 

situer le niveau du candidat dans 

chacune de ces langues au regard du 

cadre européen commun de référence 

pour les langues (CECRL). Elle 

concerne donc également les élèves 

ayant choisi une langue régionale au 

titre de la LVB, qui peuvent ainsi 

valoriser leur niveau atteint. 

• L'enseignement de spécialité langues, 

littératures et cultures étrangères et 

régionales (LLCER) est ouvert aux 

langues régionales qui font l'objet d'un 

programme officiel, à l'instar des 

langues vivantes étrangères. Il est alors 

évalué soit en contrôle continu à 

hauteur d'un coefficient 8 si les élèves 

ne le suivent qu'en première (article 2 

de l'arrêté du 16 juillet 2018 relatif aux 

épreuves du baccalauréat général à 

compter de la session 2021), soit par 

une épreuve terminale dotée d'un 

coefficient 16 s'ils le poursuivent en 

terminale (article 1er de l'arrêté du 

16 juillet 2018 relatif aux épreuves du 

baccalauréat général à compter de la 

session 2021). L'enseignement de 

spécialité est destiné naturellement aux 

élèves ayant suivi un parcours bilingue, 

mais non exclusivement. Cet 

enseignement dispensé sur des horaires 

importants (4 h en première, 6 h en 

terminale) vise à exercer les élèves à 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042494837
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une réflexion de plus en plus autonome 

et à une pratique soutenue de la langue 

régionale. Il fournit les premiers outils 

permettant de préparer aux démarches 

de recherche, d'analyse et de réflexion 

utilisées dans tous les enseignements 

universitaires et offre une formation 

précise et riche aux étudiants qui se 

destinent, par exemple mais non 

exclusivement, à l'enseignement des 

langues régionales dans le premier 

comme dans le second degré. 

• La place des langues régionales dans 

les enseignements est également 

renforcée par l'accent mis au lycée sur 

l'enseignement des disciplines non 

linguistiques en langue vivante 

étrangère ou régionale. L'article 6 de 

l'arrêté du 20 décembre 2018 modifié, 

relatif aux conditions d'attribution de 

l'indication section européenne ou 

section de langue orientale (Selo) et de 

l'indication « discipline non 

linguistique » ayant fait l'objet d'un 

enseignement en langue vivante (DNL) 

sur les diplômes du baccalauréat 

général et du baccalauréat 

technologique, prévoit ainsi que, hors 

des sections européennes ou de langue 

orientale, les disciplines dites non 

linguistiques (DNL) peuvent être 

dispensées en partie en langue vivante, 

étrangère ou régionale, conformément 

aux horaires et aux programmes en 

vigueur dans les classes considérées. 

Ces enseignements, qui se sont 

développés dans les dix dernières 

années, permettent une pratique fluide 

de la langue régionale et consolident 

les aptitudes des élèves à maîtriser la 

richesse des cultures abordées. 

• Afin de renforcer l'offre linguistique en 

langues vivantes régionales au lycée, le 

centre national d'enseignement à 

distance (Cned) développe, dès la 

rentrée scolaire 2021, des parcours 

d'enseignement à distance dans 

quatre langues régionales au titre de 

la LVC : en basque, breton, corse et 

occitan-langue d'oc. Cette offre 

complémentaire vise à faciliter l'accès 

à l'enseignement de ces langues sur 

l'ensemble du territoire national, sans 

remettre en cause l'implantation des 

enseignements dans les académies. Elle 

assure une large diffusion de ces 

langues, permet de garantir la 

continuité de parcours pour tous les 

élèves et de répondre à une demande 

géographiquement dispersée au sein 

des académies. 

Pour ce qui concerne le baccalauréat 

professionnel, les langues régionales peuvent 

être choisies au titre de l'enseignement général 

de LVB pour les spécialités concernées ou au 

titre d'un enseignement facultatif de langue 

vivante, de même que dans certaines 

spécialités du CAP, du brevet professionnel et 

du brevet des métiers d'art quand le règlement 

d'examen prévoit une langue vivante. 

L'enseignement de la langue régionale peut 

être éventuellement renforcé par 

l'enseignement de disciplines non linguistiques 

en partie en langue vivante régionale 

conformément aux horaires et aux 

programmes en vigueur dans les classes 

considérées. 

Sur l'ensemble des classes du collège, dans le 

prolongement de l'école primaire et pour en 

assurer la continuité, des sections bilingues de 

langues régionales proposent un enseignement 

renforcé de la langue régionale d'une durée 

hebdomadaire d'au moins trois heures et un 

enseignement partiellement en langue 

régionale dans une ou plusieurs autres 

disciplines dans le respect des dispositions de 

l'arrêté du 12 mai 2003. 

Ces sections permettent une intensification de 

la pratique de la langue régionale déjà acquise 

à l'école et l'approfondissement de la culture 

propre à l'aire de diffusion de la langue dans 

ses diverses composantes littéraires, 

historiques, géographiques et artistiques. Leur 

fonctionnement s'inscrit dans le cadre du projet 

d'établissement. Elles s'adressent en priorité 

aux élèves ayant déjà suivi un cursus bilingue 

mais peuvent être ouvertes sous certaines 

conditions à d'autres élèves, qui auront au 

préalable fait la preuve des compétences 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037846249/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005634418/
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linguistiques nécessaires à leur admission dans 

ces sections. 

Au lycée, les enseignements bilingues suivis 

dans les sections langues régionales de collège 

se poursuivent selon des modalités similaires. 

Ils correspondent à la volonté commune de 

développer le plurilinguisme au lycée, pour ses 

apports culturels et cognitifs. L'objectif visé 

est de permettre aux élèves d'atteindre un 

niveau d'utilisateur expérimenté à l'issue de 

leur scolarité secondaire, selon la terminologie 

du CECRL. Les élèves ayant suivi ce cursus 

bilingue peuvent présenter au baccalauréat des 

épreuves en langue régionale et bénéficient 

dans ce cadre d'une mention rendant compte 

de cette formation particulière. 

 

III. Renforcer l'enseignement 

des langues régionales pour 

les élèves intéressés dans le 

cadre du bilinguisme 

Parce que les langues régionales font partie du 

patrimoine linguistique de la France, le 

ministère mène une action résolue en faveur de 

l'enseignement bilingue en français et en 

langue régionale pour les élèves et les familles 

qui aspirent à la maîtrise équivalente des 

deux langues. 

L'enseignement de la langue régionale 

dispensé sous la forme bilingue français-

langue régionale contribue au développement 

des capacités intellectuelles, linguistiques et 

culturelles des élèves sans préjudice de 

l'objectif final d'une bonne maîtrise de chacune 

des deux langues étudiées. Tout en permettant 

la transmission des langues régionales, cet 

enseignement conforte l'apprentissage du 

français et prépare les élèves à l'apprentissage 

d'autres langues. Cette modalité 

d'apprentissage spécifique est explicitement 

mentionnée comme l'une des deux formes de 

l'enseignement de langue et culture régionales 

par l'article L. 312-10 du Code de l'éducation. 

Avec l'enseignement bilingue, la langue 

régionale n'est plus seulement la langue 

enseignée mais devient langue d'enseignement 

d'autres disciplines. 

Les classes bilingues français-langue régionale 

peuvent proposer dès la petite section de 

maternelle un cursus spécifique intensif, dans 

lequel la langue régionale est à la fois langue 

enseignée et langue d'enseignement dans 

plusieurs domaines d'activité et 

d'apprentissage. Ce cursus repose sur l'usage 

de la langue régionale ou de la langue 

française comme langue d'enseignement. Le 

temps d'exposition à l'une ou l'autre des 

langues apprises est adapté aux besoins des 

élèves et au projet pédagogique de 

l'école/l'établissement ou de la classe. 

L'objectif des classes bilingues et des sections 

bilingues, de la maternelle au lycée, est 

d'assurer une maîtrise équivalente du français 

et de la langue régionale, que ce soit par la 

parité horaire hebdomadaire dans l'usage des 

deux langues ou par l'enseignement bilingue 

par la méthode dite immersive. Cet 

enseignement par immersion est une stratégie 

possible d'apprentissage de l'enseignement 

bilingue. S'agissant en particulier des trois 

cycles d'enseignement primaire considérés 

dans leur globalité, cet enseignement associe 

l'utilisation de la langue régionale et celle de la 

langue française pour parvenir rapidement à 

une certaine aisance linguistique des élèves 

dans les deux langues. Le temps de pratique de 

chacune des deux langues peut varier dans la 

semaine, l'année scolaire ou encore à l'échelle 

des cycles, en fonction des besoins 

effectivement constatés. 

Le recours à l'enseignement bilingue par 

méthode immersive est nécessairement 

facultatif pour l'élève. Ce sont les 

représentants légaux qui font la demande 

d'inscrire leur enfant dans une structure 

pédagogique qui propose cette méthode. Ce 

choix est guidé par le projet pédagogique de 

l'école ou de l'établissement, qui doit dès lors 

être présenté en amont de l'inscription, 

contribuant ainsi au choix éclairé de l'élève et 

de sa famille. Le recours au français comme 

appui à l'expression et à la compréhension de 

l'enfant au cours des enseignements en langue 

régionale reste intégré à la démarche 

pédagogique en tant que de besoin. 



 Newsletter Inform’APLEC 2021-11 

 

Newsletter difosa als membres de l’APLEC, simpatitzants, elegits norcatalans, mitjans de comunicació, 

21 

La langue de communication utilisée par les 

personnels de l'école ou de l'établissement à 

destination des parents d'élèves et des 

partenaires institutionnels est le français. Le 

cas échéant et selon le contexte, la langue 

régionale peut également être utilisée en étant 

associée au français par des documents et une 

approche bilingues. 

Afin que soit garantie aux élèves concernés la 

pleine maîtrise du français et de la langue 

régionale, des évaluations sont organisées dans 

les conditions fixées au IV de la présente 

circulaire. 

 

IV.  Piloter l'enseignement 

des langues et cultures 

régionales 

L'évaluation des performances des 

élèves en matière de maîtrise de la 

langue française et de la langue 

régionale 

Le niveau de maîtrise du français et de la 

langue régionale des élèves issus de parcours 

bilingues fait l'objet d'une évaluation régulière. 

Ainsi, une attention particulière est portée aux 

résultats de ces élèves aux évaluations 

nationales de CP, de CE1 et de 6e qui tient 

compte des spécificités des sections bilingues. 

Des évaluations complémentaires, élaborées 

en lien avec le conseil supérieur des langues, 

permettent de suivre la progression des 

acquis linguistiques des élèves dans les deux 

langues tout au long de leur parcours. 

Dans le cas où le niveau de maîtrise du 

français constaté est insuffisant, des solutions 

de remédiation et d'accompagnement sont 

proposées. 

La réintégration de l'élève dans un cursus 

d'enseignement non-bilingue peut également 

être envisagée à tout moment de la scolarité. 

La création d'un conseil supérieur des 

langues, dont un collège concernera les 

langues régionales 

Le conseil supérieur des langues est une 

instance nationale de réflexion, de consultation 

et d'impulsion pour l'enseignement des langues 

vivantes étrangères et régionales et des langues 

anciennes. Il comprend en son sein un collège 

en charge de l'enseignement des langues 

régionales, qui s'attache à développer des 

réflexions didactiques et pédagogiques pour 

favoriser cet enseignement. Le conseil 

supérieur des langues accompagne les 

académies dans la réalisation de formations 

académiques visant à renforcer la qualité des 

enseignements et à assurer la cohérence des 

pratiques. 

Le pilotage de la politique nationale et 

académique en faveur des langues 

régionales 

Le conseil supérieur des langues veille, dans le 

cadre général de la politique des langues 

vivantes, au suivi et à la cohérence de l'action 

pédagogique dans les académies concernées 

par l'enseignement des langues régionales. 

Au niveau académique, la carte académique 

des langues, telle qu'elle est élaborée 

conformément à la  circulaire no 2015-173 du 

20 octobre 2015, permet de mieux valoriser les 

langues vivantes régionales et représente un 

outil important pour développer leur 

enseignement selon un plan pluriannuel défini 

par chaque académie, adapté à ses besoins et à 

ses caractéristiques, en lien avec les conseils 

académiques des langues régionales. Elle est 

utile aux recteurs d'académie pour définir une 

politique des langues vivantes qui tienne 

compte des orientations nationales, des 

spécificités locales et du cadre légal en 

vigueur. Elle est un élément de l'information 

qui doit être fournie aux familles aux termes 

de l'article L. 312-10 du Code de l'éducation. 

En outre, la création d'une agrégation des 

langues de France en 2017 permet désormais 

la création d'un vivier d'IA-IPR de langues de 

France recrutés nationalement et chargés de 

remplir auprès des recteurs des missions de 

conseillers et de veiller en particulier à la 

qualité des enseignements dispensés. 

Le conseil académique des langues régionales 

est associé à la définition et à l'actualisation 

régulière de la carte académique des langues, 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=94580
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=94580
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et veille à la diversité des modes 

d'enseignement des langues et cultures 

régionales proposés, ainsi qu'à la cohérence de 

l'offre d'enseignement des langues et cultures 

régionales, tant en termes de sites 

d'enseignement sur un même territoire que de 

continuité d'un niveau à l'autre, de l'école 

primaire au lycée. Il est consulté, ainsi que le 

prévoit l'article D. 312-34 du Code de 

l'éducation, sur les projets de mise en place 

d'un enseignement bilingue dans les écoles et 

sections langues régionales des collèges et des 

lycées décidés par le recteur. L'ouverture de 

sites bilingues doit s'appuyer sur l'existence 

d'une demande parentale avérée et faire l'objet 

d'une concertation large impliquant l'ensemble 

des acteurs concernés. L'avis du conseil 

académique des langues régionales est 

également recueilli sur les actions de 

formation initiale et continue spécifiques 

engagées dans l'académie, qui font l'objet de la 

vigilance et du soutien nécessaires pour 

garantir des ressources humaines suffisantes et 

compétentes. 

Les articles D. 312-33 à D. 312-39 du Code de 

l'éducation fixent la composition et les 

modalités de fonctionnement des conseils 

académiques des langues régionales, qui se 

réunissent au moins deux fois par an. Lorsque 

le recteur le juge nécessaire, notamment en 

raison de la diversité des questions à traiter et 

de l'existence de plusieurs langues régionales 

dans la même académie, le conseil est réuni en 

groupes techniques restreints. Les résultats des 

travaux de ces groupes techniques sont soumis 

à l'avis du conseil académique. 

Académies et collectivités territoriales sont 

invitées à formaliser dans des conventions les 

modalités de leur coopération pour développer 

et encourager l'apprentissage des langues et 

cultures régionales. De même, là où existent 

des offices publics de langue régionale, ceux-

ci sont étroitement associés, notamment à 

travers ces conventions, à l'élaboration et à la 

mise en œuvre de la politique académique des 

langues régionales. Les conventions veillent à 

respecter les orientations de la politique 

nationale et s'appuient sur les travaux et 

recommandations du conseil supérieur des 

langues. 

Dans ce cadre, l'implication des collectivités 

peut prendre des modalités très diverses, 

comme : 

• la prise en charge d'intervenants 

extérieurs dans les écoles sur le temps 

scolaire ; 

• l'aide au développement de projets et 

l'offre de ressources pédagogiques ; 

• la mise en œuvre d'actions culturelles 

péri- ou extra- scolaires ; 

• la diffusion d'informations auprès des 

parents et des élèves ; 

• l'évaluation et l'analyse de la demande 

d'apprentissage des langues et cultures 

régionales de la part des élèves et des 

familles. 

La coordination académique entre les 

différents niveaux d'enseignement, l'animation, 

le suivi du dispositif d'enseignement des 

langues et cultures régionales sont placés sous 

la responsabilité d'un coordonnateur 

académique, inspecteur ou chargé de mission 

d'inspection, désigné par le recteur. 

La présente circulaire abroge la circulaire n° 

2017-072 du 12-4-2017. 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la 

Jeunesse et des Sports, et par délégation, 

Le directeur général de l'enseignement 

scolaire, 

Édouard Geffray 
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LES INFOS de la  

 
Les activités de la FLAREP 

- Réunion téléphonique du secrétaire général avec le conseillers aux Affaires pédagogiques 
du Ministère de l’Éducation, David Bauduin, 9/12/2021 

- Réunion avec le député de Perpignan Romain Grau (LreM), 10/11/2021 
- Courrier au premier ministre sur la circulaire en préparation, 11/12/2021 
- Courriers aux parlementaires sur la circulaire en préparation, 12/12/2021 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉS sur la Circulaire Langues et cultures régionales 

 

L’APLEC 

                   

AMB LA LLEI MOLAC : CATALÀ « ALS HORARIS NORMALS » I PER A « TOTS 
ELS ALUMNES »   

19/12/2021 

La nova circular sobre ensenyament de les llengües regionals publicada el 16/12/2021 inclou la disposició de la 
llei Molac segons la qual « la llengua regional és una matèria ensenyada dins el quadre de l’horari normal de 
les escoles, els col·legis i els liceus amb l’objectiu de proposar l’ensenyament de la llengua regional a tots els 
alumnes » (ara article L.312-11-2 del codi de l’educació). L’APLEC s’aplicarà doncs ara a transcriure aqueix nou 
principi legal en la realitat de tots els establiments. En aquest sentit demana ja a les institucions (Regió, 
Departament), als organismes de política lingüística com l’Oficina pública de la llengua catalana (OPLC) i el 
Sindicat intercomunal per al català, a les administracions de l’Educació nacional de treballar a posar en plaça la 
nova etapa : català a pertot arreu i per a tothom. Aqueixa nova política de l’oferta generalitzada pot prendre la 
forma – segons defineix el quadre reglamentari – d’un ensenyament d’iniciació (llengua sola), de classes 
bilingües a paritat o d’ensenyament immersiu (públic o privat associatiu), de la petita secció de maternal fins al 
liceu. El Grup tècnic departamental per al català i el Consell acadèmic de les llengües regionals que se reuniran 
al gener tractaran de la qüestió. L’APLEC dona tot el support a l’OPLC que treballa ja pel 2022 a un balanç 
complet de l’ensenyament del català i a la signatura d’un Conveni específic per al desenvolupament de 
l’ensenyament del català. Contacte i detalls : www.aplec.cat  
 

http://www.aplec.cat/


 Newsletter Inform’APLEC 2021-11 

 

Newsletter difosa als membres de l’APLEC, simpatitzants, elegits norcatalans, mitjans de comunicació, 

24 

AVEC LA LOI MOLAC : DU CATALAN « DANS L’HORAIRE NORMAL » ET 
POUR « TOUS LES ÉLÈVES »   

La nouvelle circulaire sur l’enseignement des langues régionales publiée le 16/12/2021 intègre la disposition 
de la loi Molac selon laquelle « la langue régionale est une matière enseignée dans le cadre de l'horaire 

normal des écoles maternelles et élémentaires, des collèges et des lycées dans le but de proposer 

l'enseignement de la langue régionale à tous les élèves » (article L.312-11-2 du code de l’éducation). L’APLEC 
s’appliquera donc à concrétiser ce nouveau principe légal dans la réalité de tous les établissements. En ce sens 
l’APLEC demande aux institutions (Région, Département), aux organismes de politique linguistique comme 
l’Office public de la langue catalane (OPLC) et Syndicat intercommunal pour le catalan, aux administrations de 
l’Éducation national de travailler à la mise en place de la nouvelle étape : catalan partout et pour tous. Cette 
nouvelle politique de l’offre généralisée peut prendre la forme – tel que défini par le cadre règlementaire – 
d’un enseignement d’initiation (langue seule), de classes bilingues à parité ou d’enseignement immersif 
(public ou privé associatif), depuis la petite section de maternelle jusqu’au lycée. Le Groupe technique 
départemental pour le catalan et le Conseil académique des langues régionales qui se réuniront en janvier 
traiteront la question. L’APLEC apporte tout son soutien à l’OPLC qui travaille déjà pour réaliser en 2022 un 
bilan complet de l’enseignement du catalan et signer une Convention pour le développement de 
l’enseignement du catalan. Contacte i detalls : www.aplec.cat  
 

 

http://www.aplec.cat/
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FELCO 
http://www.felco-creo.org/17-12-21-communique-felco-circulaire-langues-regionales-du-16-12-

2021-des-avancees-mais-restons-vigilants/ 

17-12-21 – Communiqué FELCO : Circulaire langues régionales du 16-

12-2021 des avancées, mais restons vigilants 

Publié le 17 décembre 2021 par Marie-Jeanne Verny  

La FELCO a découvert hier 16 décembre le texte de la circulaire concernant l’enseignement des langues 

régionales, circulaire qui entendait répondre à l’indignation des enseignants, des parents d’élèves et des 

associations culturelles de promotion des langues de France suite à la censure par le Conseil Constitutionnel de 

certaines dispositions novatrices de la loi Molac, votée pourtant à une majorité écrasante par les élus des deux 

chambres. 

La lecture de cette circulaire, dont on ne niera pas qu’elle a d’abord le mérite d’exister, même si l’on aurait pu 

espérer que la question justifie un décret, appelle de notre part un certain nombre de remarques. 

Des avancées, fruits de la mobilisation collective 

• Il convient d’abord de signaler que pour une fois les associations de promotion des langues de France, 

et les offices publics impliqués dans cette promotion dans certaines régions ont été consultés au cours 

de l’élaboration de la circulaire, même si au final peu de ce qu’elles suggéraient a été retenu. 

• Le flamand occidental, le francoprovençal et le picard font leur entrée dans la liste des langues régionales 

reconnues par le Ministère de l’Éducation nationale (c’était chose faite pour les langues de Mayotte 

depuis la loi Molac). Il s’agit d’une revendication ancienne, portée par les associations de promotion de 

ces langues et partagée par la coordination PQVNL et la FLAREP entre autres. La FELCO se réjouit de 

cette prise en compte de langues que le ministère se refusait jusqu’ici à reconnaître. 

• L’enseignement par immersion est reconnu comme une des possibilités de l’offre d’enseignement en 

langue régionale, y compris dans le public. C’était une des innovations introduites par la loi Molac, 

censurée par le Conseil Constitutionnel. Sa prise en compte dans la circulaire représente donc, de fait, 

le désaveu par le ministère de l’opposition qu’il avait manifestée sur ce point au cours du débat 

parlementaire. C’est donc un point positif, même s’il reste à voir quelle sera la réaction du Conseil 

Constitutionnel, lui aussi désavoué. 

• La circulaire reconnaît le rôle qui doit être joué par les Conseils académiques des langues régionales et 

les comités techniques appelés à les épauler, et prend la peine de rappeler les textes régissant leur 

fonctionnement. La FELCO ne peut que s’en réjouir, l’expérience ayant montré que dans bien des 

académies, le rectorat avait trop souvent tendance à négliger d’appliquer correctement ces textes, quand 

il ne les négligeait pas totalement. On peut espérer que cela leur sera désormais interdit, mais il 

conviendra néanmoins d’être très vigilant sur ce point. 

Cela dit, cette circulaire ne saurait satisfaire toutes les inquiétudes et revendications portées par les associations, 

dont la FELCO. 

Tout n’est pas acquis et nous demeurons vigilants 

• L’article 7 de la loi Molac, portant sur la généralisation de l’offre d’enseignement de et en langue 

régionale dans les académies concernées est évoqué, non d’ailleurs sans que son libellé soit 

subrepticement modifié au passage dans un sens restrictif. Mais il n’est qu’évoqué, justement, sans que 

soient détaillés les moyens, dans tous les sens du terme, mis au service de cette généralisation. 

• Concernant le statut des langues régionales au lycée et au baccalauréat, statut mis à mal par les dernières 

réformes, on ne note que peu de progrès, voire la simple confirmation de l’existant, sans que soient 

http://www.felco-creo.org/17-12-21-communique-felco-circulaire-langues-regionales-du-16-12-2021-des-avancees-mais-restons-vigilants/
http://www.felco-creo.org/17-12-21-communique-felco-circulaire-langues-regionales-du-16-12-2021-des-avancees-mais-restons-vigilants/
http://www.felco-creo.org/17-12-21-communique-felco-circulaire-langues-regionales-du-16-12-2021-des-avancees-mais-restons-vigilants/
http://www.felco-creo.org/author/mjverny/
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo47/MENE2136384C.htm
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abordées des questions comme la compatibilité entre options, par exemple, sur le modèle de ce qui est 

accordé aux langues de l’Antiquité. 

• Et le point noir principal est constitué par l’absence de toute allusion à la question des moyens, en 

heures, en postes, en formation initiale et continue, en information des familles. Tant que cette question 

ne sera pas sérieusement traitée par le ministère, les quelques dispositions plus ou moins prometteuses 

de la circulaire risquent fort de rester lettre morte. 

La FELCO prend donc acte du nouveau texte, mais ne manquera pas, avec les autres associations des autres 

langues, de continuer de porter des revendications qui pour l’heure ne sont que partiellement satisfaites. 

 

 

EUSKAL KONFEDERAZIOA 

« Renforcer dès la rentrée prochaine la carte de l’enseignement 

du basque et en basque » 

Par Communiqué de Presse | Publié : 20/12/2021  

         

 

Dix mille personnes ont défilé le samedi 29 mai à Bayonne à l’appel d’Euskal Konfederazioa, dans le cadre de la journée commune 

d’actions du collectif « Pour Que Vivent Nos Langues » 

Euskal Konfederazioa vient de prendre connaissance de la circulaire « cadre applicable et promotion des 

langues et cultures régionales » qui était attendue depuis ces derniers mois. 

Face à la décision de censure du conseil constitutionnel de mai 2021, la circulaire précise le cadre dans lequel 

l’immersion est autorisée. Elle précise la liberté d’organisation dont bénéficient les établissements, sous 

réserve d’assurer « l’égal maîtrise des deux langues » en fin de scolarité. En pratique, cela signifie donc que le 

modèle pratiqué dans les établissements associatifs, et notamment Seaska, est conforté. Cela signifie aussi que 

dans le cas des écoles publiques, l’immersion, jusqu’alors cantonnée à la maternelle, est désormais possible 

jusqu’au lycée. 

La question des examens du brevet et du baccalauréat est également évoquée, avec une porte ouverte 

spécifiant que « les élèves ayant suivi ce cursus bilingue peuvent présenter au baccalauréat des épreuves en 

langue régionale », sans que ne soient explicitées les modalités permettant une mise en application de cette 

déclaration. Euskal Konfederazioa demande une clarification également à ce sujet et continuera à revendiquer 

ce droit pour tous les élèves. 

La circulaire était également attendue sur une concrétisation des articles votés dans le cadre de la loi Molac, 

mais elle reste timorée sur ce point. 

Au-delà du contenu de la circulaire, Euskal Konfederazioa souhaite souligner deux points importants : 

https://www.enbata.info/auteur/communique-de-presse/
https://www.enbata.info/wp-content/uploads/2021/12/EuskalKonfederazoa.jpg
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• D’une part, le contexte dans lequel s’inscrit cette circulaire : il ne s’agit ni plus ni moins pour le 

gouvernement d’essayer de sauver la face suite au recours devant le Conseil Constitutionnel qui avait été 

piloté par le ministère de l’Education nationale lui-même. Ne soyons pas dupes : plus qu’une volonté affirmée 

du gouvernement de vouloir développer et pérenniser les langues territoriales par le biais de l’immersion et de 

la généralisation de l’offre de l’enseignement bilingue, il s’agit de jouer la carte de l’apaisement suite aux 

réactions (et notamment les manifestations du 29 mai organisées dans le cadre de la journée du Collectif Pour 

Que Vivent Nos Langues) qu’avait engendrées la décision du Conseil constitutionnel. 

• D’autre part, n’oublions pas qu’il s’agit simplement d’une circulaire, c’est à dire une série d’instructions 

émanant d’un ministère et se trouvant donc en dehors de la hiérarchie des normes et qui, de ce fait, n’a aucune 

valeur juridique dans le cadre d’une procédure en contentieux : la décision du Conseil constitutionnel est 

toujours d’actualité et avec elle l’épée de Damoclès au-dessus de la tête de l’enseignement immersif, dans 

l’enseignement public comme dans l’enseignement associatif… 

Euskal Konfederazioa prend acte de cette circulaire et appelle l’Office public de la langue basque, les élu.e.s 

locaux, parents, enseignant.e.s et acteurs du monde de l’enseignement à se saisir de l’opportunité pour 

renforcer dès la rentrée prochaine la carte de l’enseignement du basque et en basque, en développant 

l’immersion jusqu’au CM2 dans les écoles déjà bilingues ou pratiquant l’immersion en maternelle et en 

développant le modèle à parité horaire dans les établissements ne proposant à ce jour aucun enseignement en 

langue basque. 

 

POUR QUE VIVENT NOS LANGUES 
 
https://pourqueviventnoslangues.jimdofree.com/2021/12/17/circulaire-langues-r%C3%A9gionales-une-bonne-copie-mais-
imparfaite/?fbclid=IwAR0GfZwE7Pi9aS5q01In56J8GhAnIzLQDtmxFE-1xC_UCZQmUm120ouFdUA 

 

Circulaire langues régionales : une bonne copie, mais imparfaite 

17 décembre 2021  

Le collectif Pour Que Vivent Nos Langues accueille avec satisfaction la circulaire du 16 décembre sur 

l’enseignement des langues régionales qui vient temporairement résoudre la crise générée par la censure du 

Conseil constitutionnel en autorisant l’enseignement bilingue par immersion, y compris dans 

l’enseignement public, conformément au texte adopté cette année par une écrasante majorité des députés et 

sénateurs.  

La publication de cette circulaire répond au large mouvement de mobilisation des défenseurs et 

acteurs de la promotion de nos langues, qui a notamment favorisé l’adoption le 8 avril dernier de la loi Molac. 

Les échanges ultérieurs avec le Premier Ministre Jean Castex ont permis d’aboutir à des avancées notables 

pour l’enseignement de nos langues.   

Au-delà de cette sécurisation de l’enseignement par voie d’immersion, cette circulaire consacre la 

réaffirmation de plusieurs libertés fondamentales mises à mal ces dernières années : liberté de choix des parents 

et liberté pédagogique d’organisation des établissements.  

La circulaire confirme aussi que le but de l’enseignement bilingue est la maîtrise des deux langues. 

L’efficacité des décisions qui seront prises à l’avenir ne se mesurera plus au regard des moyens pédagogiques 

mis en place mais bien au regard de la possibilité d'amener réellement les élèves à maîtriser ces langues.  

https://pourqueviventnoslangues.jimdofree.com/2021/12/17/circulaire-langues-r%C3%A9gionales-une-bonne-copie-mais-imparfaite/?fbclid=IwAR0GfZwE7Pi9aS5q01In56J8GhAnIzLQDtmxFE-1xC_UCZQmUm120ouFdUA
https://pourqueviventnoslangues.jimdofree.com/2021/12/17/circulaire-langues-r%C3%A9gionales-une-bonne-copie-mais-imparfaite/?fbclid=IwAR0GfZwE7Pi9aS5q01In56J8GhAnIzLQDtmxFE-1xC_UCZQmUm120ouFdUA
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La circulaire consacre aussi d’autres avancées, notamment l’extension de la possibilité 

d’enseignement à 5 langues supplémentaires (franco-provençal, flamand occidental, picard, kibushi, 

shimaoré). C’est le fruit des campagnes menées par les membres du collectif.  

S’il faut applaudir la décision de publier cette circulaire en ces termes, il faut, par contre, en mesurer la 

portée réelle. Il ne s’agit que d’une circulaire, donc d’une solution bien fragile et précaire face à la crise 

ouverte par la décision du Conseil constitutionnel, Il faudra rapidement trouver des solutions plus pérennes et 

un débat sur la nécessité d’une révision constitutionnelle nous paraît difficilement évitable.  

La circulaire aurait pu être également l’occasion de permettre l’application des articles non censurés de 

la loi Molac, mais elle reste bien en deçà des espérances et de l’esprit dans lequel a été voté son article 7 sur 

la généralisation de l’offre d'enseignement. Pour ne pas rester purement déclarative, une circulaire doit 

s’accompagner de moyens et nous savons bien que ces dernières années le compte n’y a pas été : peu de 

créations de nouvelles filières ou d’établissements, peu de postes aux concours…  

Les langues régionales ont énormément souffert ces dernières années de réformes imposées par ce 

gouvernement comme la loi Gatel, la loi de réforme du bac, et le statut de l’option. Au lieu de corriger ces maux, 

la circulaire les entérine.  

La circulaire répond à l’urgence d’une crise, et il est désormais temps d’ouvrir un vrai débat dans les 

prochaines semaines. Le collectif Pour Que Vivent Nos Langues consultera les candidats à l’élection 

présidentielle afin de connaître leur position de fond et leurs engagements concrets vis à vis de nos langues 

régionales, trésors de nos territoires, facteurs de lien social car il s’agit d’un droit humain fondamental garanti 

par les conventions européennes et internationales.  

 

ANVT 

https://anvt.org/fr/actualits-mainmenu-3/3-evnements/382-le-flamand-occidental-entre-au-bulletin-officiel-de-

l-education-nationale 

Le flamand occidental entre au bulletin officiel de l'Education nationale 

 16 décembre 2021  

 

Cela fait maintenant 18 ans que notre Institut travaille et se bat pour que notre langue régionale, le flamand 

occidental, soit inscrite dans la circulaire du ministère de l’Education nationale qui gère l’enseignement des 

langues régionales. Beaucoup de Flamands nous ont aidés : les bénévoles des associations flamandes, les élus 

de Flandre française, mais aussi la Région Hauts de France et beaucoup de personnes d'autres régions : 

députés, sénateurs, associations (FLAREP, PQVNL). 

Notre Institut et ses membres n’ont jamais lâché prise, même lorsque c’était très difficile. Nous avons toujours 

travaillé et encore travaillé, participé aux réunions que ce soit dans la Région, à Paris ou à chaque endroit où 

nous devions être. 

Et le Gouvernement et le ministère de l’Education Nationale ont compris et fini par accepter l’inscription du 

flamand occidental dans la circulaire ré-écrite à laquelle nous avons beaucoup participé. Le nouveau Bulletin 

Officiel du ministère de l’Education Nationale est paru aujourd’hui et pour la première fois, le FLAMAND 

OCCIDENTAL Y EST INSCRIT !!! 

Nous allons maintenant pouvoir travailler avec le Rectorat pour préparer le développement de l’offre 

d’enseignement du flamand. 

 

 

https://anvt.org/fr/actualits-mainmenu-3/3-evnements/382-le-flamand-occidental-entre-au-bulletin-officiel-de-l-education-nationale
https://anvt.org/fr/actualits-mainmenu-3/3-evnements/382-le-flamand-occidental-entre-au-bulletin-officiel-de-l-education-nationale
https://anvt.org/fr/documents-mainmenu-5/documents-langues-regionales-1/551-circulaire-relative-a-l-enseignement-des-langues-et-cultures-regionales-decembre-2021/file
https://anvt.org/fr/documents-mainmenu-5/documents-langues-regionales-1/551-circulaire-relative-a-l-enseignement-des-langues-et-cultures-regionales-decembre-2021/file

